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 n° 196 588 du 14 décembre 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. D'HAUTCOURT 

Quai de Rome 2 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 novembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 24 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI loco Me J. D'HAUTCOURT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 12 août 2016, la requérante a introduit une demande de visa en tant que conjointe d’un ressortissant 

syrien qui s’est vu reconnaître le statut de de protection subsidiaire par les autorités belges le 24 juin 

2014. Le 24 octobre 2016, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande.  

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 25 octobre 2016, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 
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« Commentaire : L'intéressée ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art.10bis, 

§2, de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. 

Considérant qu'une demande de visa est introduite en date du 15/08/2016 par MMe [A. B.] 

[…] afin de rejoindre son époux, [H. K.] en Belgique. 

Considérant que la personne à rejoindre, Mr [H. K.], se trouve en Belgique depuis le 

05/05/2014 et qu'il a reçu un statut de protection subsidiaire en date du 24/06/2014. 

Considérant que l'art 10,§2 alinéa 5 stipule que : " Les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables 

aux membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la 

protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, 5° et 7°, lorsque les liens de parenté 

ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le 

Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet article ait été 

introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant 

la protection subsidiaire à l'étranger rejoint. " 

Or dans le cas d'espèce la demande a été introduite plus d'un an après l'octroi du statut à 

Mr [H.]. 

Par conséquent, l'étranger rejoint doit prouver l'existence de moyens de subsistance 

stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres 

besoins et à ceux des membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une 

charge pour les pouvoirs publics. Or, l'étranger ne le prouve pas. 

En effet, l'étranger rejoint bénéficie du revenu d'intégration sociale (cpas). Or, le § 5 al 2 2° 

de l'article 10 de la loi précitée stipule que l'évaluation des moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tel que prévu au §5 précité ne tient pas compte des moyens 

provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le 

supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des allocations 

familiales. Dès lors il n'est pas répondu aux conditions posées par la loi. 

Considérant en plus qu'en vertu de l'article 27 du code de droit international privé, pour être 

reconnu, un acte étranger doit remplir les conditions nécessaires à son authenticité selon 

le droit dans lequel il est établi et sa validité doit être établie conformément au droit qui lui 

est applicable ; 

Dès lors, il appartient à l'administration de vérifier l'authenticité de ces déclarations en 

tenant compte les éléments du dossier en sa possession. 

Considérant que dans sa demande d'asile datant du 19/05/2014 Mr [H.] déclare qu'il est 

marié depuis le 15/10/2013 avec [A. J. S.], née en 1992 du père [Z.] et de la mère [A. Z. 

A.]. 

Lors de sa demande d'asile Mr [H.] a fourni une copie de l'acte de mariage, indiquant la 

célébration du mariage le 15/10/2013 et enregistré le 06/01/2014. 

Considérant que Mr [H.] a bien signé ses déclarations dans sa demande d'asile en prenant 

compte de la phrase suivante: "Je déclare que les renseignements repris ci-dessus sont 

sincères. J'ai pris connaissance de ce que je m'expose à des poursuites en cas de 

déclarations mensongères et frauduleuses ainsi que de ce que les membres de ma famille, 

dont j'aurais caché l'existence, pourraient ne pas être autorisés à me rejoindre." 

Considérant qu'une demande de visa est introduite par [A. B.], née le […] du père [M] et de 

la mère [S. M.], sur base d'un contrat de mariage religieux datant du 01/02/2012. 

Cependant, lors de sa procédure d'asile Mr n'a nulle part fait mention de cette dame. 

Considérant qu'il ressort dans le cas d'espèce, que ces éléments ne corroborent en rien le 

contenu du dossier administratif ; 

Considérant qu'aucun acte de divorce n'a été produit concernant le mariage entre Mr [H.] 

et [A. J. S.]. 

Considérant que le dossier ne contient qu'un contrat de mariage religieux entre Mr [H.] et 

la requérante; aucun acte de mariage civil n'a été fourni. 

 

Motivation 

• Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10, §ler, al.l, 

4° ou 5° ou à l'art. 10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. 

En effet, l'étranger rejoint bénéficie du revenu d'intégration sociale (cpas). Or, le § 5 al 2 2° 

de l'article 10 de la loi précitée stipule que l'évaluation des moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tel que prévu au §5 précité ne tient pas compte des moyens 

provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le 

supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des allocations 

familiales. Dès lors, la demande de visa est rejetée. 

 

• Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la 

demande de visa est rejetée. Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. 

Cette décision est donc prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers 

d'examiner ces autres conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande ». 
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2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil «statue 

sur la base du mémoire de synthèse», lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de « La violation des articles 10 et 10bis de la loi du 15 

décembre 1980 […], La violation du principe de bonne administration, du principe de proportionnalité et 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle indique que « La requérante se trouvait en Syrie. Pour introduire sa demande de visa, elle a dû 

rejoindre la Turquie. Le voyage a été laborieux. La situation en Syrie est très compliquée. La requérante 

n’a pas été en mesure d’introduire sa demande endéans le délai d’un an à dater de la décision octroyant 

la protection subsidiaire à son époux. Il y a lieu de reconnaître dans le chef de la requérante des 

circonstances exceptionnelles constituant un cas de force majeure l’ayant empêché d’introduire sa 

demande depuis la Syrie endéans un délai d’un an. L’article 10§2 5ème alinéa devait dès lors 

s’appliquer ». 

 

Répliquant aux développements de la note d’observations, elle fait valoir que « la décision attaquée 

comporte une partie ‘commentaire’ et une partie ‘motivation’. Dans la partie motivation, on peut lire :  

 

‘Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 10, §1er al. 1, 4° ou 5° ou à l’art. 

10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, modifiée par la loi du 8/07/2011. En effet, l’étranger rejoint bénéficie du 

revenu d’intégration sociale (CPAS). Or, le §5 al. 2 2° de l’article 10 de la loi précitée stipule que 

l’évaluation des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 précité ne tient 

pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des allocations 

familiales. Dès lors, la demande de visa est rejetée. 

 

Vu qu’au moins une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa est rejetée. 

Toutefois, les autres conditions n’ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice de 

la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces autres conditions ou de procéder à toute enquête 

ou analyse jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande.’ 

 

Contrairement à ce qu’indique la partie adverse, l’acte attaqué n’est donc pas justifié au regard d’une 

remise en cause par la partie adverse du lien familial en fonction duquel le séjour avait été sollicité. Si 

certains éléments sont effectivement repris dans la partie ‘commentaire’ de la décision, ces éléments ne 

justifient cependant pas la décision prise puisqu’ils ne sont pas repris dans la partie ‘motivation’. La partie 

adverse ne peut donc pas se prévaloir de ces éléments alors qu’elle n’a pas jugée nécessaire de 

reprendre ceux-ci dans la partie ‘motivation’ de la décision. La requérante a lu l’acte attaqué et a pu 

prendre connaissance des motifs justifiant cette décision dans la partie ‘motivation de la décision’. Si les 

motifs de l’acte attaqué doivent être lus dans la partie ‘commentaire’, la requérante ne comprend pas 

l’intérêt pour la partie adverse – si ce n’est une complication administrative- de subdiviser sa décision en 

deux parties. En outre, l’acte attaqué précise, dans la partie ‘motivation’ : 

‘Cette décision est donc prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces 

autres conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l’introduction 

éventuelle d’une nouvelle demande.’ 

Cela signifie donc que contrairement à ce qu’indique la partie adverse, elle n’a pas examiné les autres 

conditions et a donc rejeté la demande de visa uniquement sur la base du critère relatif aux moyens de 

subsistance. La partie adverse ne peut pas à la fois, rejeter la demande sur base d’un seul critère et se 

ménager la possibilité d’examiner les autres conditions dans le cadre d’une nouvelle demande et, en 

même temps, reprocher à la partie requérante de ne répondre qu’au seul argument figurant dans la partie 

‘motivation’ de la décision sans développer outre mesure des arguments en réponse aux éléments figurant 

dans la partie ‘commentaire’ de la décision. La requérante a donc parfaitement intérêt au moyen 

puisqu’elle conteste les motifs de la décision attaquée. En outre, en tout état de cause, la requérante 

répond également aux considérations relatives au lien marital. En effet, elle a produit en annexe à son 

recours les actes de mariage et de divorce permettant de démontrer son mariage avec M. [H. K.] (pièces 

4 à 6 [jointes à la requête]). Elle a également précisé la situation et les différentes unions de son époux 

dans la partie ‘les faits’ de son recours. Elle a donc répondu à ces considérations en produisant des pièces 



  

 

 

CCE X - Page 4 

probantes. La requérante a donc intérêt au moyen. Concernant la chronologie des faits, la requérante 

tient à préciser ce qui suit. Elle a pu rejoindre la Turquie au début du mois de mars 2016. Comme elle l’a 

indiqué précédemment, le contrôle de Daech sur la Syrie et la situation de ce pays l’ont empêchée de 

quitter le pays plus tôt. Une fois arrivée en Syrie, M. [H. K.] lui a rendu visite (16/03/2016). A ce moment, 

la requérante ne disposait pas encore de tous les documents nécessaires pour introduire sa demande de 

Visa (notamment manquaient certains document d’état civil). La requérante a dû demander à son oncle, 

resté en Syrie de l’aider à se procurer les documents manquants. Ceci explique le laps de temps qui s’est 

écoulé entre l’arrivée de la requérante en Turquie et l’introduction de sa demande de Visa. La requérante 

n’a pas fait valoir cet élément car qu’elle pensait de bonne foi être dans les conditions pour obtenir un visa 

en vue de rejoindre son époux. Si elle avait su qu’elle était ‘hors délai’ pour pouvoir rejoindre son époux 

en application de l’article 10§2 5ième alinéa, elle aurait expliqué le dépassement du délai par le parcours 

qu’elle a dû entreprendre pour introduire cette demande de Visa. Cette question ne lui a cependant pas 

été posée lors de l’introduction de sa demande. La requérante n’est pas en mesure d’apporter d’autres 

éléments de preuve pour justifier son parcours en Turquie et en Syrie. Il n’est pas contestable que la 

situation actuelle en Syrie peut expliquer que la requérante n’a aucune trace de ses déplacements. Elle 

produit néanmoins ce qu’elle est en mesure de produire, à savoir la traduction de documents médicaux 

attestant qu’elle était toujours en Syrie le 13/01/2016 (pièce 8 [jointe à la requête]). » 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de « la violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des droits de l’homme et les articles 22 et 22bis de la Constitution, La violation du principe 

de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs (article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs) ». 

 

Elle fait valoir que « La requérante est mariée et est enceinte. L’existence d’une vie familiale dans son 

chef ne peut être contestée. En l’espèce, l’acte attaqué n’est pas motivé au regard de l’ingérence dans la 

vie privée et familiale de la requérante. A même supposer que la partie adverse ait pris en considération 

lesdits éléments, quod non a priori, il lui incombait en tout état de cause d’expliquer les raisons pour 

lesquelles ces éléments de vie familial (sic) ne constituaient pas un obstacle au refus de VISA délivré à 

la requérante. » 

 

Répliquant aux développements de la note d’observations, elle fait valoir que « Voyant que la requérante 

était enceinte et qu’aucune décision n’était prise, l’époux de la requérante, M. [K. H.] s’est renseigné 

auprès d’institutions. Il a notamment pris contact avec l’ASBL Aide aux Personnes déplacées. 

Le 19/10/2016, cette ASBL a adressé un mail à l’adresse « rgf.visa@ibz.fgov.be » (adresse de contact de 

l’Office des Etrangers) en indiquant : 

‘Madame, Monsieur, 

A la demande de Mr [K.], je vous fais parvenir la preuve que son épouse est enceinte de 6 mois. 

Bien à vous, 

[M. R. A.]’ (pièce 9 [jointe à la requête]). 

Était joint à ce mail un certificat médical émanant de Turquie et traduit en anglais qui confirmait l’état de 

santé de la requérante. L’acte attaqué pris le 24/10/2016 et notifié le 25/10/2016 ne fait pourtant nullement 

mention de la grossesse de la requérante. Contrairement à ce qu’indique la partie adverse, la requérante 

s’est donc prévalue en temps utile de cet élément. La partie adverse devait motiver sa décision au regard 

de la grossesse de la requérante. » 

 

4. Discussion 

 

4.1. Le Conseil rappelle que selon l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 : 

 
« §1er Sous  réserve  des  dispositions  des  articles 9  et  12,  sont  de  plein  droit  admis  

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume: 

 

[…] 

 

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins 

douze mois,  à séjourner  dans  le Royaume pour  une durée  illimitée, ou autorisé,  depuis  

au  moins  douze  mois,  à  s'y  établir.  Ce  délai  de  douze  mois  est supprimé si le lien 

conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de l'étranger  rejoint  dans  le  

Royaume  ou  s'ils  ont  un  enfant  mineur  commun. […] :  

 

son  conjoint  étranger  ou  l'étranger  avec  lequel  il  est  lié  par  un  partenariat enregistré  

considéré comme  équivalent  à  un  mariage  en  Belgique,  qui  vient vivre avec lui, à la 

condition que les deux personnes concernées soient âgées de plus  de  vingt  et  un  ans.  
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Cet  âge  minimum  est  toutefois  ramené  à  dix-huit  ans lorsque  le  lien  conjugal  ou  ce  

partenariat  enregistré,  selon  le  cas,  est préexistant à l'arrivée de l'étranger rejoint dans 

le Royaume ». 

 

[…] 

 
§ 2.  

 

[…] 

 

   Les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, doivent apporter la preuve que l'étranger 

rejoint dispose d'un logement suffisant pour pouvoir recevoir le ou les membres de sa 

famille qui demandent à le rejoindre et qui répond aux conditions posées à un immeuble 

qui est donné en location à titre de résidence principale, comme prévu à l'article 2 du Livre 

III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil, ainsi que d'une assurance maladie 

couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. Le Roi fixe, 

par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, la manière dont l'étranger prouve que 

l'immeuble répond aux conditions posées. 

 

   L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que l'étranger 

rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus 

au § 5 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour 

éviter qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. Cette condition n'est pas 

applicable si l'étranger ne se fait rejoindre que par les membres de sa famille visés au § 

1er, alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3. 

 

[…] 

 

   Les alinéas 2, 3 et 4 ne sont pas applicables aux membres de la famille d'un étranger 

reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er,  

alinéa 1er, 4° à 6°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré 

sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la demande 

de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans l'année suivant la décision 

reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger rejoint. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée repose sur l’absence de preuve que le conjoint de 

la requérante dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Cette motivation n’est 

pas contestée par la partie requérante qui fait valoir, en substance, que la requérante s’est trouvée dans 

une situation de force majeure l’empêchant d’introduire sa demande de visa endéans le délai d’un an qui, 

conformément, à l’article 10, §2, alinéa 5 précité, lui aurait permis de se voir dispensée d’apporter une 

telle preuve. Elle précise : 

 
« La requérante se trouvait en Syrie. Pour introduire sa demande de visa, elle a dû rejoindre 

la Turquie. Le voyage a été laborieux. La situation en Syrie est très compliquée. […] Elle a 

pu rejoindre la Turquie au début du mois de mars 2016. Comme elle l’a indiqué 

précédemment, le contrôle de Daech sur la Syrie et la situation de ce pays l’ont empêchée 

de quitter le pays plus tôt. Une fois arrivée en Syrie, M. [H. K.] lui a rendu visite (16/03/2016). 

A ce moment, la requérante ne disposait pas encore de tous les documents nécessaires 

pour introduire sa demande de Visa (notamment manquaient certains document d’état 

civil). La requérante a dû demander à son oncle, resté en Syrie de l’aider à se procurer les 

documents manquants. Ceci explique le laps de temps qui s’est écoulé entre l’arrivée de la 

requérante en Turquie et l’introduction de sa demande de Visa. » 

 

Le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, qu’à l’appui de sa demande de visa, la 

requérante n’a, à aucun moment, invoqué de telles circonstances qui sont invoquées pour la première 

fois en termes de requête. Il ne peut donc aucunement être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte et de ne pas avoir motivé sa décision quant à ce. Le même constat s’impose quant 

aux documents joints en annexe de la requête. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre 

de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que 
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celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les 

éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est 

à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).  

 

Le fait que la requérante pensait « de bonne foi être dans les conditions pour obtenir un visa » et que si 

elle avait été interrogée à cet égard, « elle aurait expliqué le dépassement du délai par le parcours qu’elle 

a dû entreprendre pour introduire cette demande de Visa », n’est pas de nature à remettre en cause ce 

qui précède. En effet, le Conseil rappelle que la partie requérante se doit de connaitre la portée des 

dispositions juridiques qu’elle invoque et que l’autorité, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à 

des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible 

aux nombreuses demandes dont elle est saisie ( en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 

2002). 

 

Le Conseil rappelle que la force majeure ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté 

humaine n’ayant pu être ni prévu, ni conjuré et, par conséquent, inconciliable avec une négligence ou un 

défaut de précaution dans le chef de la partie requérante et, enfin, que la force majeure doit être 

démontrée. Le seul fait de provenir de Syrie ne saurait à lui seul justifier que la requérante se serait 

trouvée dans une situation de force majeure permettant de déroger au délai prévu à l’article 10, §2, alinéa 

5 précité. Il revenait à la requérante d’invoquer, à l’appui de sa demande, la force majeure en expliquant 

les circonstances la justifiant, avant la prise de la décision attaquée. Les éléments invoqués dans la 

requête à cet effet sont inopérants pour remettre en cause la légalité de la décision attaquée. 

 

Il résulte de ce qui précède que la décision doit être considérée comme suffisamment et adéquatement 

motivée et que la partie défenderesse n’a nullement violé les dispositions et principes visés au premier 

moyen. 

 

4.3. Le Conseil constate que l’acte attaqué contient également un motif reposant sur une décision de non 

reconnaissance d’un acte authentique étranger, étant l’acte de mariage de la requérante avec le 

regroupant. Dès lors que le premier motif de la décision attaquée n’est pas utilement contesté et suffit à 

fonder l’acte en droit, ce second motif peut être considéré comme surabondant, en sorte que sa 

contestation est inopérante. Par ailleurs, au regard de ce qui précède, il n’y a pas lieu de se prononcer 

sur les allégations de la partie requérante selon lesquelles cet élément, développé sous le titre 

« commentaire » de la décision, ne constituerait pas un motif de la décision attaquée. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que s’agissant de la reconnaissance d’un acte authentique 

étranger fourni à l’appui d’une demande de visa ou de séjour, il convient de souligner que l’article 27, § 

1er, alinéa 1er, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, prévoit qu’  

 
« Un acte authentique étranger est reconnu en Belgique par toute autorité sans qu'il faille 

recourir à aucune procédure si sa validité est établie conformément au droit applicable 

en vertu de la présente loi, en tenant spécialement compte des articles 18 et 21 ».  

 

La juridiction compétente pour connaître de toutes contestations portant sur le refus de reconnaître un 

acte authentique étranger, est désignée à l’article 27, § 1er, alinéa 4, dudit Code :  

 
« Lorsque l'autorité refuse de reconnaître la validité de l'acte, un recours peut être 

introduit devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l'article 121, 

conformément à la procédure visée à l'article 23 ». 

 

Le Conseil observe dès lors que les arguments contestant les motifs pour lesquels la partie défenderesse 

a refusé de reconnaître la validité du mariage dont la requérante avait invoqué l’existence à l’appui de sa 

demande sont irrecevables, dès lors qu’ils ne relèvent manifestement pas de la compétence de la 

juridiction de céans.  

 

 

4.4. S’agissant du deuxième moyen d’annulation en ce qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

CEDH) et de l’article 22 de la Constitution, le Conseil rappelle que si ces articles prévalent sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, ils n’imposent cependant pas à l’autorité administrative 

d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a déjà procédé 
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dans le cadre de l’article 10 de ladite loi (Voy. s’agissant de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 : 

C.E., n° 231.772 du 26 juin 2015). De plus, le législateur a considéré que le bénéfice d’une admission au 

séjour, pour certains membres de la famille d’une personne à qui a été reconnu le statut de protection 

subsidiaire, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le 

regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants ; cette condition a été 

jugée par la Cour constitutionnelle, dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 2013, comme ne portant 

pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 (voir 

particulièrement les considérants B.64.7 à B.65, et B.52.3 de l’arrêt). 

 

Par conséquent, imposer à l’autorité administrative de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance 

des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier 

du regroupement familial. Le même raisonnement prévaut s’agissant de la grossesse de la requérante et 

l’invocation de l’article 22bis de la Constitution. Le Conseil relève à cet égard que la requérante n’a pas 

sollicité que sa demande de visa soit examinée sous l’angle humanitaire de l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et aux principes invoqués aux moyens. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille dix-sept par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


